
Livre VII - Marchés réglementés admettant à la négociation des
quotas d'émission

Titre IV - Abus de marché : Opérations d'initiés et manipulations de marché

Chapitre II - Opérations d'initié

Section 1 - L'information privilégiée : Définition

Règlement général de l'AMF

Article 742-1 en vigueur du 03 mars 2011 au 02 janvier 2018

Article 742-1

Une information privilégiée est une information à caractère précis qui n'a pas été rendue publique, qui concerne, directement ou
indirectement, une ou plusieurs catégories de quotas d'émission et qui, si elle était rendue publique, serait susceptible
d'influencer de façon sensible le prix auquel les offres seraient faites sur le compartiment enchères, ou d'avoir une influence
sensible sur le cours des quotas d'émission concernés ou des contrats financiers ayant pour sous-jacent un quota d'émission.

Une information est réputée précise si elle fait mention d'un ensemble de circonstances ou d'un événement qui s'est produit ou
qui est susceptible de se produire et s'il est possible d'en tirer une conclusion quant à l'effet possible de ces circonstances ou de
cet événement sur le prix auquel les offres seraient faites sur le compartiment enchères ou sur le cours des quotas d'émission
concernés ou des contrats financiers ayant pour sous-jacent un quota d'émission.

Une information qui, si elle était rendue publique, serait susceptible d'avoir une influence sensible sur le prix auquel les offres
seraient faites sur le compartiment enchères ou sur le cours des quotas d'émission concernés ou des contrats financiers ayant
pour sous-jacent un quota d'émission est une information qu'un intervenant raisonnable serait susceptible d'utiliser comme l'un
des fondements de ses décisions d'intervenir sur le marché.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Version en vigueur du 3 mars 2011 au 2 janvier 2018

06-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 742-1 en vigueur du 03/03/2011 au 02/01/2018 avec notes 1/2

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/7/20171224/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/7/titre/4/20171224/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/7/titre/4/chapitre/2/20171224/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/7/titre/4/chapitre/2/section/1/20171224/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/742-1/20110303/notes


06-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 742-1 en vigueur du 03/03/2011 au 02/01/2018 avec notes 2/2


	Article 742-1 en vigueur du 03 mars 2011 au 02 janvier 2018

